
CONTRAT DE SAILLIE 2024 
SEMENCE CONGELEE 
HATOV CORDAILLA 

 
 
 
VENDEUR :       ACHETEUR : 
Félix BERGERON      Nom : …………………………………. 
Ecuries Cordailla      Adresse : …………………………….. 
Chemin des Reliques      ……………………………………………. 
18160 CHEZAL-BENOIT     ……………………………………………. 
Tél : 06 34 32 40 26      ……………………………………………. 
E-mail : f.bergeron@live.fr 
 

Pour la jument………………………………………………………… 
N° SIRE……………………………………………………………………. 

CENTRE DE MISE EN PLACE 
..................................................................................................................................................... 
Adresse : ………………………………………………………………………… 
C.P. : …………………………………..Commune : …………………………………………………………  
Tel : …………………………………… 
Date à laquelle je souhaite disposer des doses dans ce centre : ………/……./…… 
 
PRIX DE CARTE DE SAILLIE : (Chèque à l’ordre de « EI Félix BERGERON) 
120€ TTC (dont 5.5% de TVA) à la réservation (frais d’envoi en supplément à votre charge) 
380 TTC (dont 5.5% de TVA) payable à la naissance d’un poulain viable à 48 heures. 
 
EXPEDITION DES PAILLETTES : 
Il sera fourni 2 doses de 8 paillettes chacune, les paillettes restantes restent à la propriété du 
vendeur. 
Les doses seront expédiées dans les 48 h qui suivront la demande (Frais supplémentaires si 
envoi en urgence) au chef de centre de mise en place.  
L’ordre d’envoi des paillettes ne sera effectif qu’à la réception du contrat signé et du chèque 
de réservation. 
FRAIS DE SUIVI ET DE MISE EN PLACE : 
Tous les frais inhérents à l’exploitation de la jument sont à la charge exclusive du 
propriétaire de la jument. 
 
Fait à :………………………………………………………………. Le………………………………………………………………….. 
 
Signature de L’ACHETREUR précédée de la mention « lu et approuvé » 

mailto:f.bergeron@live.fr

